
 

 
INSTALLATION DU NRO DE SEPTEUIL 

22 novembre 2018 
 

FLASH INFO 
 

Dans le cadre du déploiement du réseau FTTH par Yvelines Fibre dans 156 communes 
pour couvrir 110 000 foyers, Yvelines Fibre doit installer 14 NRO et les premières 
ouvertures commerciales sont prévues pour le 1er trimestre 2019. 
 
NRO 

• Le 17 Octobre 2017, le point de départ officiel était donné à Yvelines Fibre, 
filiale de TDF. A Rambouillet, le président de TDF, Mr Olivier Huart, signait 
une convention avec le président de Yvelines Numériques, Pierre Bédier, 
pour le déploiement de la fibre optique sur 158 communes les plus rurales 
du département.  

• Le contrat signé entre Yvelines Numériques et TDF était avant-gardiste et 
astucieux car, sans subvention publique, TDF s’engageait sur un calendrier 
de déploiement ambitieux associé à des pénalités en cas de retard. La 
preuve, l’Etat demande maintenant aux opérateurs historiques de prendre 
des engagements un peu similaires afin de garantir une couverture au très 
haut débit du territoire français dans les prochaines années. 

• Le 17 janvier, Monsieur Rivière signait une promesse de vente avec le 
directeur de Yvelines Fibre, Robert Valière pour l’emplacement du NRO. 10 
mois plus tard, nous y voilà ! 

• Après Gargenville, Chevreuse, le Perray, Gambais, Freneuse, Tremblay sur 
Mauldre, Maule, Ecquevilly, Fontenay Mauvoisin, La Queue-lez-Yvelines et 
Saint-Arnoult qui ont été grutés depuis le mois de septembre, c’est le 12ème 
NRO à être installé. Ce NRO est déjà équipé avec l’atelier d’énergie, la 
climatisation, les chemins de câble… 

• Ce NRO qui réalise l’interface entre le monde internet des opérateurs fixes 
et la fibre allant chez les particuliers va permettre de raccorder 22 
communes*, et environ 6500 foyers 

• Goupillières, Boinvilliers, Flacourt, Montchauvet, Orvilliers, Villiers-le-
Mahieu devraient ouvrir commercialement au cours du 1er trimestre 2019. 

 
Déploiement 

En l’espace d’un an, depuis la signature de la convention, les sous-traitants ont 
été choisis, les conventions avec les différents concessionnaires (Orange, Enedis) 
ont été signées, plus de 200 armoires de rue installées, et les études ont été 
engagées. Les relevés de Boites aux lettres ont été réalisés et une phase plus 
opérationnelle et plus visible des habitants est à présent engagée.  Ainsi, sur les 
premières communes, les équipes ont terminé sur le terrain l’inventaire des 
infrastructures et vérifié l’état des fourreaux, le tirage de la fibre aura lieu au 
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cours des mois de novembre et décembre. Sur les autres communes, le 
déploiement débutera d’ici la fin du 1er semestre 2019. 

 
Commercialisation 

Le réseau Yvelines Fibre est ouvert à tous les opérateurs, il a pour obligation d’être 
neutre et non discriminent. Ceci signifie que les opérateurs ont tous les mêmes 
conditions commerciales, ils sont libres de venir, ce sont eux qui décident quand 
ils viendront proposer leurs offres. 
 
Val d’Oise Fibre, société sœur de Yvelines Fibre, déploie un réseau de fibre 
optique depuis 1 an dans la zone la moins dense du département du Val d’Oise. 
L’ouverture commerciale a débuté au mois de juillet avec les opérateurs 
alternatifs (Knet, Ozone, Vitis et Nordnet) qui font un travail remarquable et ont 
des offres compétitives triple et quadruple play. Elles remportent un réel succès 
commercial au vu des taux de commercialisation constatés. Par ailleurs, SFR et 
Bouygues ont signé avec Yvelines Fibre et des discussions sont en cours avec les 
autres opérateurs nationaux. Mais attention, ce n’est pas parce qu’un opérateur a 
signé qu’il viendra commercialiser le premier jour de l’ouverture du réseau. C’est 
sa décision, et de nombreux paramètres ne dépendent pas de Yvelines Fibre.  
 
Au cours du 1er trimestre 2019, Yvelines Fibre organisera avec les communes des 
réunions publiques ou des forums pour présenter avec les Fournisseurs d’accès 
Internet qui souhaiteront venir leurs offres de service. Typiquement, sur le Val 
d’Oise, ces réunions drainent plusieurs centaines de personnes et les administrés 
trouvent le plus souvent des réponses à leurs questions. 
 
 
 
 
* : les communes couvertes sont les suivantes : Andelu, Boissets, Auteuil, 
Autouillet, Boinvilliers, Civry-la-Forêt, Courgent, Flacourt, Goupillières, Marcq, 
Montchauvet, Mulcent, Orvilliers, Prunay-le-Temple, Rosay, Saint-Martin-des-
Champs, Septeuil, Thoiry, vert, Villette, Saulx-Marchais, Villiers-le-Mahieu 
 
Note : les villes d’Autouillet, Civry-le-Forêt, Prunay-le-Temple, Saint-Martin-des-
Champs sont des villes de montée en débit avec un déploiement de la fibre en 
2020 


